
Pour les clients SOCAMAB, nous mettons 2 PACKS à votre disposition :

RPACK ADMINISTRATEUR LOI HOGUET

RPACK PROTECTION DES DIRIGEANTS

Vos intérêts bien compris
RESPONSABILITÉ CIVILE PROFESSIONNELLE + ASSISTANCE JURIDIQUE
PACK ADMINISTRATEUR LOI HOGUET

Recommandé par Géré par Recommandé par Géré par

VERLINGUE s’est engagé
à défendre vos intérêts en matière

d'assurance professionnelle et à vous faciliter la vie.

Notre organisation et nos experts ont un seul but : vous satisfaire.

Vous recherchez un conseil, une information

Vous désirez recevoir un devis personnalisé …

N’hésitez pas à nous contacter en appelant le

02 98 76 90 00

R

(de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h)

Verlingue - Courtier en Assurances - SAS au capital de 1 951 574 € - Siège social : 12 rue de Kerogan - 29335 QUIMPER cedex Siren 440 315 943

RCS QUIMPER - N° ORIAS : 07 000 840 - www.orias.fr
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PACK ADMINISTRATEUR
LOI HOGUET

RUNE SOLUTION “TOUT EN UN”
4 ASSURANCES

R ASSURER VOS INTÉRÊTS ET
VOUS FACILITER LA VIE

• Une Responsabilité Civile Professionnelle : Dommages occasionnés aux tiers
dans l'exercice de votre activité.

• Une Responsabilité Civile Exploitation : Dommages occasionnés aux tiers
et résultant d'un événement dommageable survenu au cours de l'exploitation
de votre activité.

• Une garantie vol : Vol ou détournement des fonds confiés.

• Une Assistance Juridique : Vous assistez dans la résolution de certains litiges.

• Des conditions tarifaires préférentielles et attractives.

• Une grande amplitude de garanties de 1 800 000 € à 9 600 000 €

• Une qualité de service éprouvée, fondée sur la capacité d’écoute
et de conseils d’une équipe, soucieuse au quotidien de préserver vos
intérêts et de construire avec vous une relation de durable.

Je suis heureux de vous proposer une offre performante qui protège
efficacement nos entreprises. Cette offre gérée par Verlingue comporte des solides

garanties tout en présentant l’avantage d’une tarification préférentielle.

RUN TARIF COMPÉTITIF
TOUT COMPRIS ET TRANSPARENT

• Des conditions exceptionnelles :
- Pour la RC Professionnelle, une prime à partir de 0,52 % TTC

de votre CA de l’année 2007

- Pour l’Assistance Juridique, une prime de 0,03 % TTC
de votre CA de l’année 2007
(les conditions sont détaillées sur le bulletin d’adhésion joint).

• Des tarifs transparents : pour vous permettre une lecture immédiate
du coût de votre assurance.

R VERLINGUE À VOTRE ÉCOUTE

02 98 76 90 00R
(de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h)

• Une équipe réactive : dés réception de votre bulletin d'adhésion,
vous recevrez votre confirmation de souscription sous 48 h puis votre certificat
d’assurance début décembre 2008 pour faciliter vos démarches.

Pour vous aider dans vos démarches et répondre à toutes vos questions,
nous avons mis à votre disposition une équipe dédiée et expérimentée.

Nos conseillers à votre disposition au :

Albert BESSUDO
Président Directeur Général de SOCAMAB Assurances

“
”

RÉSERVÉ
AUX CLIENTS

SOCAMAB


